
ETUDE D'AMENAGEMENT FONCIER

BASSIN D'ALIMENTATION DES CAPTAGES

DU VIVIER - PERIMETRE N° 1

Dans les bordures de vallées, sur les zones aux continuités écologiques fragmentées, sur emprise publique

Planter une haie sur emprise de 3 m de large minimum, sur deux rangs en quinconce minimum

Espaces Boisés Classés (EBC)

Maintenir les EBC

Elements protégés au titre de l'article L151-23

du Code de l'urbanisme

Maintenir les arbres remarquables

Maintenir les haies et alignements d'arbres

(existant ou non)

Maintenir les jardins et espaces verts

SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT FONCIER

Décharge sauvage

Décharge sauvage suspectée

Gué

Chemin inscrit au Plan Départemental des

Itinéraires de Promenade et de Randonnée

Courbe de niveau

Implanter une canalisation sous voirie

Localisation des presciptions pouvant évoluer selon le remaniement parcellaire

Maintenir les prairies permanentes et respecter la nature

de prairie dans le classement des terres

Secteurs prioritaires pour la localisation de réserves foncières

pour la conservation des pelouses sèches 

Réattribuer si possible les mares et les espaces naturels

environnant, ou échange

Réattribuer ou échanger si possible les zones humides,

Mesures pour la préservation de la qualité de l'eau et de la biodiversité

Travaux connexes liés au développement des loisirs et de l'intégration paysagère des lotissements

Travaux connexes relatifs au désenclavement des fonds de vallées

Travaux connexes d'intérêt général pour la reconquête de la qualité de l'eau

Attribuer aux collectivités les parcelles prévues pour l'implantation de bassins de rétention des eaux pluviales

Planter une haie sur talus à créer et déplacer  l'entrée

Densifier la haie

Planter une haie sur talus à créer et sur emprise de 3 m

de large minimum, perpendiculairement à la pente, sur

deux rangs minimum en quinconce

Planter une haie sur emprise de 3 m de large minimum,

perpendiculairement à la pente, sur deux rangs minimum

Dans les bordures de vallées, sur les zones sensibles

au ruissellement agricole, sur emprise publique

MESURES D'INTERET GENERAL POUR LE TERRITOIRE

MESURES D'INTERET GENERAL POUR LA PRESERVATION ET LA RECONQUETE DE LA

QUALITE DE L'EAU ET DE LA BIODIVERSITE


